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MISSION LOCALE : LE SERVICE PUBLIC DE L’INSERTON, POUR ET AVEC LES JEUNES, DANS LES 

TERRITOIRES AVEC LES ELUS, LES ENTREPRISES ET LES PARTENAIRES 

 

 

 

CADRE NATIONAL : 

 

Les Missions Locales, présidées par les représentants des collectivités locales, organisent le Service 

public de l’accompagnement et de l’insertion de tous les jeunes :  

 

− Elles pilotent l’élaboration et la mise en œuvre d’un projet territorial et partenarial, favorisant 

l’accès des jeunes à l’emploi et à l’autonomie, en partant de leurs projets, en lien avec les 

partenaires et en prise direct avec le contexte socioéconomique des bassins d’emploi. 

 

− Elles mettent en œuvre le droit à l’accompagnement des jeunes pour lutter contre leur pauvreté, 

en mobilisant dans le cadre du PACEA*, les différents outils comme la garantie Jeunes, les 

Parcours Emploi Compétences, la formation des jeunes, l’alternance… 

 

− Elles organisent l’accompagnement global du parcours d’accès à l’emploi et à l’autonomie, pour 

et avec près d’1.3 million de jeunes notamment les plus démunis : 427 000 sont accueillis pour la 

première fois, 27% habitent un territoire isolé, 44% à un niveau inférieur au baccalauréat, près de 

40% de ces jeunes ne sont pas inscrits à Pôle Emploi. 

 

− Les Missions Locales sont reconnues, pour leurs compétences, pour la qualité de leurs 

interventions, plébiscitées par les jeunes et pour leurs initiatives visant à adapter les dispositifs 

aux besoins des jeunes. 

 

− Leurs actions s’inscrivent dans une concertation étroite avec de nombreux partenaires que ce soit 

les services de l’Etat, les collectivités territoriales, les entreprises ou d’autres acteurs comme Pôle 

Emploi, les Maisons de l’Emploi, les PLIE, les associations d’action sociale, les services jeunesse et 

politique de la ville, etc. 

 

Les éventuelles expérimentations annoncées de fusion de Missions Locales avec Pôle Emploi, si elles 

sont mises en œuvre, vont remettre en cause, à la fois, la spécificité de l’accompagnement global et 

personnalisé des jeunes, et l’ancrage territorial des Missions Locales, avec l’engagement politique et 

financier fort des élus, gages de la performance de leurs actions. 

 

CADRE LOCAL : 

 

Depuis plus de 35 ans, la Mission Locale Rhône Sud intervient sur un territoire de 20 communes. 

Grâce à ses 3 antennes et 7 permanences, elle a été en contact en 2017 avec 2147 jeunes de 16 à 25 

ans sortis du système scolaire dont 1062 ont bénéficié d’un accompagnement global et individualisé. 

Parmi eux, 422 jeunes ont été accueillis pour la première fois, dont 12% étaient mineurs, 45% avaient 

un niveau inférieur au bac et près de 45% n’étaient pas inscrits au Pôle Emploi. 

Grace à ses partenaires et à son offre de services en direction des jeunes et des entreprises, 670 

contrats de travail ont été signés par les jeunes, ainsi que 18 contrats d’apprentissage et 11 contrats 

de professionnalisation. 129 jeunes sont entrés en formation et 130 jeunes ont été accompagnés 

dans le cadre du dispositif Garantie Jeunes. 

 

 

 





VŒU : 

Les élus du Conseil Municipal rappellent : 

− Leur attachement à la Mission Locale Rhône Sud avec : 

•  Un pilotage par des élus locaux, dans un souci de proximité et de maillage territorial 

efficace. 

•  Une gouvernance associative locale, qui permet de s’adapter aux besoins des jeunes et du 

territoire. 

•  Des actions territorialisées avec les jeunes et les entreprises, définies par le cadre-commun 

de référence de son offre de service. 

 

− L’importance de la prise en compte globale des attentes et de la participation des jeunes 

notamment les plus démunis, dans le cadre d’un accompagnement personnalisé de leur parcours 

d’insertion sociale et professionnelle. 

 

− Leur souhait du renforcement de la coopération avec Pôle Emploi afin d’améliorer les services 

proposés tant pour le suivi des jeunes inscrits ou non comme demandeurs d’emploi, dans une 

logique de parcours global d’insertion, que pour les actions auprès des acteurs économiques. 

 

 

Les élus du Conseil Municipal : 

 

− Refusent de participer à toute expérimentation de fusion des Missions Locales au sein de Pôle 

Emploi. 

 

− Soutiennent toutes les démarches visant à faire reconnaître le rôle central des Missions Locales 

comme le service public de l’accompagnement et de l’insertion des jeunes, à promouvoir son 

projet, sa gouvernance, son identité, son autonomie et la qualité de ses actions plébiscitées par 

les jeunes eux-mêmes. 

 

− Souhaitent le renforcement du partenariat avec Pôle Emploi dans l’intérêt des jeunes et des 

entreprises, avec l’interconnexion des systèmes d’information, la complémentarité des offres de 

service de chacun et la coordination définies dans le cadre de projets territoriaux de coopération. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* PACEA : Parcours Contractualisé d’Accompagnement vers l’Emploi et l’Autonomie.  

 

  

 

 

 

 

 




